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Cher lecteur,
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Depuis le 1 mai 2018, le paysage des pensions dans le domaine du secteur public a été profondément réformé. La « Loi sur les Pensions du Secteur Public » du 30 mars 2018 prévoit d’importantes modifications au niveau des pensions légales et complémentaires pour les membres du personnel du service public : 
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Les contractuels qui sont nommés après le 30 novembre 2017 recevront désormais er une pension de salarié à partir du 1 mai 2018, et non plus une pension de fonctionnaire, pour leur temps de service en tant que contractuel. La loi prévoit certaines mesures pour encourager l’instauration d’engagements de pension complémentaires pour les contractuels du secteur public. Les nouveaux régimes de pension complémentaire pour les contractuels du secteur public doivent désormais - comme dans le secteur privé - être gérés par un assureur ou un fonds de pension. Les administrations locales peuvent déduire de leur facture de responsabilisation individuelle pour la pension légale de leurs fonctionnaires, une partie du coût de leur plan de pension complémentaire.



Dans cette newsletter, nous vous donnons un aperçu pratique des modifications que cette loi implique. Nous vous souhaitons une agréable lecture !
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1.1



Nouvelle méthode de calcul de la pension légale Pension différente



Il existe deux formes d’occupation dans le secteur public : les contractuels sont engagés dans le cadre d’un contrat de travail, les fonctionnaires sont nommés et ont une relation de travail statutaire. Le type d’occupation a d’importantes conséquences sur la constitution de la pension légale. Les contractuels constituent une pension légale en tant que salarié, de la même manière que les travailleurs du secteur privé constituent une pension légale. Ceci signifie concrètement que leur pension légale est calculée sur la base de la rémunération (plafonnée) de chaque année d’occupation. Les fonctionnaires, quant à eux, constituent une pension légale calculée sur la base du salaire moyen des 5 ou 10 dernières années d’occupation. Pour avoir droit à une pension en tant que fonctionnaire, cinq ans d’occupation dans le secteur public sont requis. Celui qui ne peut justifier ces cinq années (même s’il a été nommé) reçoit une pension en tant que salarié pour ces années de service. Bien que la pension légale d’un fonctionnaire soit plafonnée, la différence de méthode de calcul assure que la pension légale d’un fonctionnaire soit généralement supérieure à celle d’un collègue contractuel avec le même salaire.



1.2



Nomination ultérieure



Jusqu’à récemment, les années de service en tant que contractuel étaient reconnues sous le régime de pension légal des fonctionnaires lorsqu’il y avait une nomination ultérieure. Pour les membres du personnel des administrations locales, cette disposition était reprise dans la nouvelle loi communale. Pour les autres administrations, ceci reposait sur une pratique administrative. Concrètement, cela signifiait



qu’un contractuel, qui était ensuite nommé, recevait une pension légale comme s’il avait été nommé (dans le secteur public) durant toute sa carrière. Auparavant, les administrations (surtout locales) effectuaient parfois des nominations « last minute » afin d’octroyer à leurs contractuels une pension légale améliorée à la fin de leur carrière.



1.3



Quels sont les changements ? Carrière mixte: pension mixte



Il est mis fin à cette jurisprudence er administrative, avec effet au 1 mai 2018, pour les nominations définitives à partir du er 1 décembre 2017. Celui qui travaille d’abord comme contractuel et est ensuite nommé définitivement, constitue une pension en tant que salarié pour la première période. Pour la période qui suit la nomination définitive, une pension légale est constituée dans le régime des fonctionnaires. La condition de carrière de cinq ans d’occupation pour avoir droit à une pension de fonctionnaire est également er supprimée à partir du 1 mai 2019. Déduction de la pension complémentaire Pour les membres du personnel qui ont été er nommés avant le 1 décembre 2017, les années de service éventuelles en tant que contractuel qui ont été prestées antérieurement resteront reconnues sous le régime des fonctionnaires. S’ils ont constitué une pension complémentaire en tant que contractuel durant ces années de service, ces réserves de pension demeurent acquises mais seront déduites à partir du er 1 mai 2018 de « la majoration de pension » qui résulte de la prise en considération des années de services comme contractuel pour le calcul de la pension de fonctionnaire. Pour effectuer cette déduction, le capital de pension complémentaire est converti en une rente fictive. Il n’est pas tenu compte des réserves financées personnellement, elles ne sont pas déduites de la majoration de pension. www.claeysengels.be - [email protected]
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Pour les contractuels des administrations locales (provinces, villes, communes...), la législation prévoyait la perte de la pension complémentaire (financée par les contributions patronales) en cas de nomination définitive par la suite. Ce système a désormais été abrogé. La pension complémentaire est maintenue, mais celle-ci est déduite de la majoration de la pension légale (sauf en ce qui concerne les réserves financées personnellement).
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Les pensions complémentaires



En plus de la déduction de la pension complémentaire pour les travailleurs dont les années en tant que contractuel sont encore reconnues dans le régime des fonctionnaires mentionnée ci-dessus, la loi prévoit également certaines dispositions pour encourager la constitution de la pension complémentaire pour les contractuels. Jusqu’à présent, les pensions complémentaires pour les contractuels étaient principalement mises en place par les administrations locales. La nouvelle loi souhaite modifier cela en clarifiant le cadre légal. Les administrations locales peuvent également recevoir un incentive financier lorsque leur plan de pension répond à certaines conditions.



2.1



Adaptations de la LPC Nomination définitive = sortie light



Lors de la nomination définitive d’un contractuel, il est mis fin à son contrat de travail ; il y a donc en principe une « sortie » du plan de pension. Les conséquences de cette sortie sont désormais reportées jusqu’à la fin de la nomination définitive. La situation est comparable à celle d’un travailleur qui, par exemple, ne répond plus aux conditions d’affiliation d’un plan de pension en raison d’une promotion ou d’une rétrogradation. Concrètement, cela signifie par exemple que la garantie de rendement minimum reste d’application après la nomination définitive. Le travailleur ne peut pas transférer ses réserves



vers un autre organisme de pension. Il ne peut le faire qu’au moment de la fin effective de sa nomination définitive ou au moment de son transfert vers un autre employeur public. Si les différents employeurs au sein du secteur public ont un plan multi-organisateurs identique, il peut être déterminé qu’il n’y a pas de sortie dans cette situation. Clarifications dans le secteur public Enfin, un nouveau chapitre « Engagements de pension publics » est inséré dans la Loi sur les Pensions Complémentaires (LPC). L’objectif est de préciser comment les dispositions sociales de la LPC doivent être appliquées aux régimes de pensions complémentaires des contractuels des employeurs publics. Il est précisé, pour chaque pouvoir public, l’organe de consultation équivalent au « conseil d’entreprise » du secteur privé et, par exemple, compétent pour remettre un avis préalable (ou, dans le cas d’un employeur public, un protocole) sur l’instauration ou la modification d’un plan de pension. Lorsque, pour des engagements du secteur privé, la LPC impose l’obligation de recourir à une CCT, le secteur public doit conclure un « protocole d’accord » au sein du comité de négociation compétent.



2.2



Pas de pension complémentaire gérée en interne



Les employeurs du secteur privé doivent obligatoirement financer de manière externe leur régime de pension complémentaire via une Institution de Retraite Professionnelle (un fonds de pension) ou via une entreprise d’assurance. Pour certains pouvoirs publics, la Loi sur les Institutions de Retraite Professionnelle (LIRP) prévoyait qu’ils n’avaient pas l’obligation d’externaliser la gestion et le financement de leurs pensions complémentaires. Les engagements de pension qui sont exécutés à partir du 1er mai 2018 ne sont plus www.claeysengels.be - [email protected]
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exemptés de l’obligation de financement externe. Les engagements qui étaient déjà gérés de manière externe avant le 1er mai 2018 devront également continuer à être gérés de manière externe à l’avenir. Seuls les régimes qui étaient gérés de manière interne avant le 1er mai 2018 pourront encore bénéficier de cette exemption à l’avenir. A cet égard, il est cependant requis que le régime géré en interne soit déclaré, au plus tard le 31 décembre 2018, à « la Banque de ème Données du 2 Pilier » gérée par Sigedis. Si la déclaration n’est pas réalisée (dans les temps), le régime sera alors présumé comme er ayant été instauré seulement après le 1 mai 2018, et par conséquent comme devant être externalisé. Les travaux parlementaires prévoient qu’une extension du champ d’application ou une amélioration substantielle d’un régime déjà er existant (avant le 1 mai 2018) sera considérée comme l’instauration d’un nouveau plan qui ne peut plus être géré en interne. Les régimes de pension légaux peuvent encore être gérés en interne à certaines conditions. Rien ne change à ce niveau.



2.3



Réduction sur la cotisation de responsabilisation



Beaucoup d’administrations locales financent les pensions légales de leurs fonctionnaires via le « Fonds de pension solidarisé des administrations provinciales et locales ». Par le passé, certaines administrations locales procédaient à des nominations « last minute » de contractuels. Comme expliqué au point 1.2, cela avait pour effet d’octroyer une pension légale en tant que fonctionnaire pour la durée totale de la carrière. Jusqu’à la loi du 24 octobre 2011, cette pratique n’entraînait pas de coûts supplémentaires trop élevés pour ces administrations: la facture était répercutée sur toutes les administrations qui finançaient leur pension légale via le Fonds de pension solidarisé des administrations locales. Cette



technique était appelée « l’Alkentruc », d’après la commune qui avait déclaré dans les médias utiliser régulièrement cette technique. En outre, le financement de ce régime a été mis sous pression compte tenu du fait que de plus en plus d’autorités locales recrutaient principalement des contractuels, et que ces contractuels ne contribuaient pas au financement de la pension légale des fonctionnaires pensionnés. Le groupe de fonctionnaires pensionnés s’est ainsi agrandi, tandis que le groupe de fonctionnaires actifs qui contribuaient au financement de ce régime s’est amoindri. C’est pourquoi la loi du 24 octobre 2011 a introduit une cotisation de responsabilisation pour les autorités locales dont la charge de pension des fonctionnaires pensionnés est supérieure à la cotisation de pension de base que chaque administration locale paie au Fonds de pension solidarisé. Les administrations locales qui décident d’instaurer un plan de pension complémentaire (ou qui en ont déjà un) pour les contractuels peuvent recevoir une réduction sur la facture de la responsabilisation à partir de 2020 (donc au plus tôt pour la cotisation de responsabilisation de 2019). Ces administrations locales peuvent déduire 50% des coûts du plan de pension complémentaire pour les contractuels de la cotisation de responsabilisation (sans que cela ne puisse mener à une cotisation de responsabilisation négative, la cotisation est réduite jusque 0 EUR maximum). Le plan doit cependant remplir certaines conditions à cet effet :  Il n’y a pas d’âge d’affiliation, chacun est affilié au moment de l’entrée en service;  Il n’y a pas de période d’affiliation minimale, les réserves sont immédiatement acquises ;  Le plan est d’une durée indéterminée. Le plan de pension doit également avoir une certaine importance pour que 50% du coût de la pension complémentaire puisse être déduit www.claeysengels.be - [email protected]
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de la cotisation de responsabilisation. Les conditions dépendent du type d’engagement de pension. Type de plan Contributions définies (DC) Prestation définie (DB) Cash Balance (CB)



A partir de 2020 Contribution ≥ 2% rémunération soumise à l’ONSS Prestation exprimée en rente ≥ 4% rémunération soumise à l’ONSS Contribution allouée ≥ 2% rémunération soumise à l’ONSS



A partir de 2021 Contribution ≥ 3% rémunération soumise à l’ONSS Prestation exprimée en rente ≥ 6% rémunération soumise à l’ONSS Contribution allouée ≥ 3% rémunération soumise à l’ONSS



Le coût que l’administration peut déduire de sa cotisation de responsabilisation n’est pas illimité. Il peut au maximum être tenu compte du double des contributions (6% DC/CB) ou de la prestation (12% DB) qui servent de taux plancher à partir de 2021. Le plan de pension peut être plus généreux, mais le surcoût ne pourra alors pas être déduit de la facture de responsabilisation.



www.claeysengels.be - [email protected]
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